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EURL ANTOINE GOUARIN 
Assemblée générale extraordinaire du 2 novembre 2023 
 
 
Rapport du commissaire à la transformation 
sur la transformation de la SARL en SAS 
 
 
 
A l’associé unique, 
 
En notre qualité, d’une part, de commissaire aux comptes désigné en application des 
dispositions de l’article L. 223-43 du Code de commerce et, d’autre part, de commissaire à la 
transformation désigné en application des dispositions de l’article L. 224-3 du même Code, par 
décision de l’associé unique, en date du 15 septembre 2023, nous avons établi le présent rapport 
afin :  

- de vous présenter notre analyse de la situation de la société 
- de faire vous faire connaître notre appréciation sur la valeur des biens composant l’actif 

social et, le cas échéant, sur les avantages particuliers stipulés et de nous prononcer, en 
application des dispositions de l’article R. 224-3 du Code de commerce, sur le montant 
des capitaux propres par rapport au capital social. 

 
 
Mission du commissaire aux comptes 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. Ces diligences ont consisté à notamment à analyser la situation de la société au 
regard de caractéristiques financières et d’exploitation.  
 
La synthèse de cette analyse est la suivante : 
 
Les derniers comptes annuels arrêtés au 31/12/2022, qui ont été établis et attestés par un 
expert-comptable, font apparaître un bénéfice net de 13 774 €, des capitaux propres de - 2 153 
€, des immobilisations financières de 89 386 €, une trésorerie courante de 26 888 € et des dettes 
financières de 117 374 €.  
 
Il n’a pas été établi de situation comptable intermédiaire postérieure au 31 décembre 
2022. Nous avons néanmoins obtenu les éléments suivants pour analyser l’évolution de l’activité 
des filiales post-clôture jusqu’en juin 2023 :  

- un tableau de suivi des résultats des filiales au 30 juin 2023,  
- les comptes annuels au 30 juin 2023 de 5 filiales sur 7.   

 
Ces éléments laissent apparaître une quote-part de bénéfice qui sera comptabilisée dans les 
comptes annuels 2023 de la société EURL ANTOINE GOUARIN. 
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Mission du commissaire à la transformation 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 
cette mission. Ces diligences ont consisté : 

 à contrôler par sondages les éléments constitutifs du patrimoine de la société en termes 
d'existence, d'appartenance et d' évaluation ; 

 à vérifier si, compte tenu des événements survenus depuis la date de clôture du dernier 
exercice, le montant des capitaux propres déterminé selon les mêmes règles et 
méthodes comptables que celles utilisées pour l'établissement des derniers comptes 
annuels est au moins égal au montant du capital social. 

 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la valeur des biens composant l'actif social. 
 
Sur la base de nos travaux, nous sommes d’avis que le montant des capitaux propres n’est pas 
au moins égal au montant du capital social. 
 
 
 
 

Rennes, le 25 octobre 2023 
Le commissaire à la transformation 

 
IGBB 

Société de commissariat aux comptes 
Membre de la Compagnie régionale Ouest-Atlantique 

 
Représentée par 

 
 

Bernard Blanchard 
Commissaire aux comptes 

Membre de la Compagnie régionale Ouest-Atlantique 
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ARTICLE 1 – FORME 

A la suite de l’assemblée générale extraordinaire du 30 novembre 2023, il est formé une Société par 
AcƟons Simplifiée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts. Elle 
foncƟonne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs acƟonnaires. 

 

ARTICLE 2 – OBJET  

La Société a pour objet : 

 La propriété et la gesƟon, directe et indirecte, de tout portefeuille de valeurs mobilières ainsi 
que toutes opéraƟons financières quelconques pouvant s’y raƩacher, incluant l’achat et la 
vente de tout support de placements financiers et de toutes liquidités, en euros ou en monnaie 
étrangère ; 
 

 La parƟcipaƟon, directe ou indirecte, de la Société dans toutes sociétés commerciales ou 
civiles, notamment par voie de créaƟon de société, d’apport, de souscripƟon, d’achat ou 
d’échange de Ɵtres ou de droits sociaux ou autrement ; 
 

 La mise en valeur, l’administraƟon et l’exploitaƟon, par locaƟon ou autrement, de tous 
immeubles et droits immobiliers dont elle pourrait devenir propriétaire par voie d’acquisiƟon, 
d’échange, d’apport ou autrement ; 
 

 Et généralement, toutes opéraƟons industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 
ou immobilières, pouvant se raƩacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe. 

 

ARTICLE 3 – DENOMINATION 

La dénominaƟon de la Société est : SASU ANTOINE GOUARIN. 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénominaƟon sociale doit être précédée 
ou suivie immédiatement des mots « Société par AcƟon Simplifiée » ou des iniƟales « SAS » et de 
l’énonciaƟon du montant du capital social. 

En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents 
publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son acƟvité et signés par 
elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés, et le numéro d’immatriculaƟon qu’elle a reçu. 

 

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 22 bis avenue Gros Malhon – 35000 RENNES. 

Le déplacement du siège social est décidé par l’acƟonnaire unique ou par un ou plusieurs acƟonnaires 
représentant plus de la moiƟé des acƟons. Le siège social peut cependant être transféré en tout endroit 
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pour les décisions concernant l’affectaƟon des résultats, où il est réservé à l’usufruiƟer. 
 
 
ARTICLE 14 – COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes Ɵtulaires et suppléants peuvent ou doivent être désignés 
conformément aux disposiƟons légales et réglementaires en vigueur, et ce dans la mesure où la Société 
remplit les condiƟons légales pou la nominaƟon d’un ou plusieurs Commissaires ou dans la mesure où 
les acƟonnaires le décideraient. 
 

ARTICLE 15 – EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX 
 
A la suite de l’assemblée générale extraordinaire du 30 novembre 2023, chaque exercice social a une 
durée d’une année et commence le 1er avril de chaque année et finit le 31 mars de l’année suivante. 

Par excepƟon, l’exercice ouvert le 1er janvier 2023 se terminera le 31 mars 2024 et aura une durée 
excepƟonnelle de 15 mois. 

A la clôture de chaque exercice, la Présidence dresse l’inventaire des divers éléments de l’acƟf et du 
passif existant à ceƩe date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat et 
le cas échéant, l’annexe, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Elle établit un rapport du Président exposant la situaƟon de la Société durant l’exercice écoulé, son 
évoluƟon prévisible, les évènements importants survenus entre la date de la clôture de l’exercice et la 
date à laquelle il est établi, et les acƟvités en maƟère de recherche et de développement. 

Lorsque l’acƟonnaire unique, personne physique, assume personnellement la Présidence, il est 
dispensé d'établir un rapport du Président si la Société ne dépasse pas à la clôture de l'exercice social 
deux des seuils fixés par les arƟcles L. 232-1, IV et R. 232-1-1 du Code de commerce. 

L’acƟonnaire unique approuve les comptes annuels, après rapport du Commissaire aux Comptes, si la 
Société en est dotée, dans les six mois de la clôture de l'exercice social, et décide !'affectaƟon du 
résultat. 

En cas de pluralité d’acƟonnaires, l'assemblée des acƟonnaires approuve les comptes annuels dans les 
six mois de la clôture de l'exercice social. 

La Présidence dépose les documents énumérés par !'arƟcle L. 232-22 du Code de commerce au greffe 
du tribunal de commerce, dans le mois qui suit !'approbaƟon des comptes annuels. 

Toutefois, lorsque l’acƟonnaire unique, personne physique, est seul Président, il est dispensé de 
déposer au greffe le rapport du Président qui doit toutefois être tenu à la disposiƟon de toute personne 
qui en fait la demande. 

 

ARTICLE 16 – AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 
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Les créanciers de la Société peuvent faire opposiƟon à la dissoluƟon dans le délai de trente jours à 
compter de la publicaƟon de celle-ci. Le Tribunal de commerce saisi de l’opposiƟon peut soit la rejeter, 
soit ordonner le paiement des créances, soit ordonner la consƟtuƟon de la garanƟes si la Société en 
offre et si elles sont jugées suffisantes. La transmission à l’acƟonnaire unique du patrimoine de la 
Société et la dispariƟon de la personnalité morale de celle-ci n’interviennent qu’à l’issue du délai 
d’opposiƟon ou, le cas échéant, lorsque l’opposiƟon a été rejetée en première instance ou que le 
remboursement des créances a été effectué ou les garanƟes consƟtuées. 

Si la Société comprend un acƟonnaire personne physique ou plusieurs acƟonnaires, la dissoluƟon, pour 
quelque cause que ce soit, entraîne sa liquidaƟon. CeƩe liquidaƟon est effectuée dans les condiƟons 
et selon les modalités prévues par les disposiƟons légales et réglementaires en vigueur au moment de 
son ouverture. 

La liquidaƟon est faite par le Président ou les Directeurs généraux alors en foncƟon à moins qu’une 
décision collecƟve ne désigne un autre liquidateur. 

Le ou les liquidateurs ont les pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’acƟf même à l’amiable et acquiƩer 
le passif. Il peut être autorisé par les acƟonnaires à conƟnuer les affaires en cours ou à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquidaƟon. 

 

ARTICLE 19 – TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 

La transformaƟon de la Société en une société commerciale d’une autre forme ou en société civile peut 
être décidée par les acƟonnaires statuant aux condiƟons de majorité et selon les modalités requises 
par la loi. 

 

ARTICLE 20 – CONTESTATIONS 

Toutes les contestaƟons qui pourraient surgir pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidaƟon 
entre la Société et l’acƟonnaire unique ou entre la Société et les acƟonnaires ou entre acƟonnaires eux-
mêmes, relaƟvement aux affaires sociales ou à l’exécuƟon des présents statuts, seront soumises aux 
tribunaux compétents. 

 

 

Statuts mis à jour 

Le 30 novembre 2023 

 

Antoine GOUARIN 

Président 
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